
                                                                     
 

  
 
 

 
 

 
 
 
 
Le vingt mars deux mille vingt-six, à dix-neuf heures quinze minutes, les membres du Conseil Municipal de 

la Commune de Saint-Sauvant se sont réunis en salle de conseil en séance publique, sur la convocation qui leur 
a été adressée par le Maire conformément aux articles L. 2121-10, L.2121-11 et L. 2122-8 du code général des 
collectivités territoriales. 

 
Étaient présents : M. Christophe CHAPPET, Mme Valérie ARDILLON, M. Alain CHAMAILLARD, Mme 

Annette NAU, M. Yves ÉPRINCHARD, Mme Zoé GALLETEAU, M. Ulrich DAMASE, Mme Sandrine MASSÉ, M. 
Stéphane DOUTRELON, Mme Marion DROUHAULT, M. Benoît GRIMONPREZ, Mme Anne-Lise RIVALLAN, M. 
Bertrand SIR, Mme Myriam AUGUSTIN. 
 

Excusés : M. Patrick THONNEAU qui a donné pouvoir à Mme Myriam AUGUSTIN 
 
Le Conseil Municipal a choisi Mme Anne-Lise RIVALLAN pour secrétaire de séance. 
 

Nombre de présents : 14 
Nombre de votants : 15 

            Le quorum (8) est atteint 
 

 
 

 
L’intégralité des délibérations sera publiée et consultable en Mairie après approbation du procès-verbal par les élus, 

 dans la semaine suivant la prochaine séance de conseil municipal. 

 
Liste des délibérations du Conseil Municipal 

du 20 mars 2026 

 

Délibération n° 2026 / 10 - Élection du Maire  
 

Délibération n° 2026 / 11 - Détermination du nombre d’adjoints 
 

Approuvée 

Délibération n° 2026 / 12 - Élection des adjoints 
 

Délibération n° 2026 / 13 - Lecture de la charte de l’élu local 
 

Délibération n° 2026 / 14 - Fixation des indemnités des élus 
 

Approuvée 

Délibération n° 2026 / 15 - Délégation du conseil municipal au Maire Approuvée 

Délibération n° 2026 / 16 - Délégation du conseil municipal accordée au Maire pour le recrutement 
d’agent contractuel pour faire face à des besoins temporaires 

 

Approuvée 

Délibération n° 2026 / 17 - Délégation du conseil municipal au Maire relative aux Marchés Publics sans 
formalité préalable 

 

Approuvée 


